
 
 

 

 

Procès-Verbal de la réunion du CEVL tenue jeudi le 22 février 2018 à la 

salle communautaire  

                           de l’Hôtel de Ville dans la municipalité de St-Aimé du Lac-

des-Îles. 

 

                                                     Présences à la réunion 2018-02-22. 

 

 

NOM Présent Absent 

 Sénéchal Jacques, Pré. x  

 Corbeil André, V-pré.  x 

 Roberge Marc, Tré. x  

 Denman Denis, Sec. x  

 Bélanger Rémi, Dir.  x 

 Benoit André, Dir. x  

 Boisclair Luc, Dir. x  

 Boucher Martin, Dir. x  

 Dagenais Mélanie, Dir. x  

 Elbilia Kim, Dir. x  

 Gougeon Miguel, Dir.  x 

 Legault Yannick, Dir.  x 

 Vaillancourt Marc, Dir. x  

 Sylvain Tremblay, Dir.  x 

 Yale Michel, Dir. x  

 

Comité d’Ensemencement  

Vallée de la Lièvre 

 

www.cevlpeche.weebly.com 

 

http://www.cevlpeche.weebly.com/


 Louise Cyr 819-597-2720 x  

 Johanne et Michel 873-803-0874 xx  

 

  

1. Ouverture de la réunion à 19:30;   

                   Proposée par Martin Boucher et appuyée par Luc Boisclair. 

                         

2. Lecture et adoption de l’Ordre du Jour; 

                   Proposée par Marc Vaillancourt et appuyée par André Benoit. 

 

3. Lecture et adoption du Procès-Verbal du 2018-01-10;  

                   Proposée par Marc Vaillancourt et appuyée par Martin Boucher. 

 

4. Présentation des finances par Marc Roberge;           

                  Le solde en banque est de $5200.00 brut.  Il manque encore 

quelques commandites à venir  

                   et aussi bien entendu quelques dépenses pour le tournoi et 

l'ensemencement du 2 mars  

                   prochain.  Budget accepté à l'unanimité par les directeurs 

présents.  

                   Proposée par Luc Boisclair et appuyée par Kim Elbilia. 

 

5. Les cartes de membres, combien de ventes en 2017 et distribution 

par le Président;    

                   La liste sera envoyée par courriel à tous dans les jours suivant 

la réunion du 22 février. 

                

6. Rétroaction sur l'ensemencement du 16 janvier dernier au lac 

Gaucher; 



                   $2000.00 de truites comme prévu allant de ¾ de livres @ 3 

livres pour un total apprx. de  

                   400 poissons.  Il est à noter que ce sont toutes des truites arc en 

ciel.   

 

7. Dossier Formation armes à feu, suivi par le V-président André 

Corbeil;  

André n'a pas été en mesure de se libéré de son travail et le tout 

est remis à la prochaine réunion en avril prochain. 

 

8. Pêche en Herbe en mars (cancellé) et le Tournoi de Pêche du 3 mars 

le fonctionnement; 

                   Concernant Pêche en Herbe, nous nous sommes rendus 

Jacques et Denis à l'école St-Eugène     

                   de Mt-Laurier rencontrer le directeur.  Ce dernier nous informe 

que c'est la semaine de   

                   relâche et comme de raison, pas d'enfants de disponibles.  Nous 

avons donc cancellé  

                   l'activité car nous aurions été dans l'obligation de changer la 

date du Tournoi!! 

                   Ensemencement 2 mars et tournoi samedi 3 mars. 

                   Pour l'ensemencement du vendredi, il a été décidé de mettre 

$2500.00 de truites mixtes   

                   avec 5 truites étiquettées et que les 2 premières capturées 

$100.00 chacune.    

                   L'ensemencement devrait se faire vers 10h00 vendredi matin. 

La circulation des véhicules, oui ou non, la glace est bonne cette 

année.  Cela sera décidé sur place et peut-être que vers 11h00, 



nous pourrions interdir les véhicules visiteurs afin de laisser un peu 

de place pour la circulation des pêcheurs sur le lac.  Une système 

de navette serait alors instauré afin d'effectuer le transport des 

visiteurs (seulement) sur le lac. 

                   Pour le reste des opérations voir la liste Définition des tâches 

2018 en annexe 

 

9. Varia; 

 

 Les nouvelles vignettes conjointes sont distribuées; 

Je n'ai pas reçu de nouvelles de la part de la nouvelle 

direction du Club Quad après l'envoie du modèle par courriel 

mais André Benoit a mentionné que tout était accepté tel quel 

ainsi que l'entente déjà signée entre l'ancienne direction et 

celle du CEVL., alors le dossier est clos.  Nous devons faire 

imprimer 100 autres étiquettes à nos frais. 

Proposée par  Marc Roberge et appuyée par Mélanie 

Dagenais. 

Résolution 2018-02-22-001  

 Résolution 2018-01-10-002, Tirage moitié-moitié c'est réglé 

par chèque;  

 Résolution 2018-01-10-005, Membre de la FédéCP c'est 

réglé par chèque; 

 Suggestion de André Benoit concernant Tourisme Haute-

Laurentides,  Jacques Sénéchal va contacté Josée Collard tel 

que demandé et nous fera un retour à la prochaine réunion et 

le tout pourrait être coordonné par Marc Vaillancourt à sa 

demande; 



 Les chiens au lac Gaucher, propriétaires des cabanes 

rencontrés et avisés que, les chiens doivent rester sur leur 

emplacement soit avec une laisse ou un appareil  

électronique et ils doivent ramasser les excréments de leur 

animal.  Il faut aussi penser que quelques adultes et enfants 

ont peur des chiens et que ce n'est pas un  parc mais un lac 

de pêche tranquille...aussi un article dans le babillard de la  

municipalité de janvier 2018.  Il a été décidé par les membres 

du conseil d'appuyer  la résolution afin de faire faire 2 

pancartes avec explications visuelles et que ces   dernières 

seront placées, une à l'entrée du ac et l'autre à l'extrémité de 

ce dernier.       Nous allons contacter Alain de Photographik et 

un montant de $50.00 sera alloué   pour la fabrication. 

Proposé par Luc Boisclair et appuyé par Martin Boucher 

Résolution 2018-02-22-002 

 Retour sur la demande de subvention de $1000.00 pour La 

Relève; 

                                Rendus à notre tour, apparemment qu'il ne restait plus 

d'argent!! 

 Retour sur la demande de subvention au Député Pagé pour 

$500.00; 

Un retour par lettre, on nous a confirmé un montant de 

$350.00.  Ce dernier est à venir dans les prochaines 

semaines.  Merci Monsieur Pagé!! 

 Retour de André Benoit concernant la salle de la MRC non 

disponible; 

Apparemment qu'il y aurait une mésentante dans la demande 

de prêt de la salle pour   nos cours de formation d'arme à feu 



donnés par André Corbeil.  C'est une tierce  personne qui ne 

se serait pas mêlé de ses affaires et n'aurait pas eu la bonne 

manière de demander. Ce dossier est clos et La Cage au 

Sport offre une salle gratuite pour les cours et ceci est très 

apprécié par tous.  Il faut penser aux repas, le gîte etc.. tout y 

est qui finit bien!! 

 Une demande de André Benoit concernant le tirage du Forfait 

de la Pourvoirie; 

André a lancé l'information à savoir qu'il n'aurait pas 

d'objection que les directeurs du CEVL puissent participer au 

tirage comme tout le monde.  Il y a eu une discussion de 

groupe et moi Denis Denman je m'y suis objecté.  Je me 

sentirais très mal à l'aise que moi ou le Président Jacques 

Sénéchal sorte gagnant de ce tirage.  Le Comité a réussi à se 

créer une réputation de transparence et d'honnêteté jusqu'à 

présent et il ne faut pas faire de faux pas.  C'était mon opinion 

celle ci semble avoir fait l'unanimité dans le groupe alors pas 

de participation des directeurs au tirage. 

 Des informations concernant le champ de tir; 

                                Informations d'André Benoit, ce n'est pas pour tout de 

suite, doit rencontrer  Sylvain                   

                                Tremblay (Directeur au CEVL) car il y a énormément de 

contraintes quant au choix   

                                du site.  Dossier à suivre... 

 Une suggestion d'André Benoit pour le Club Quad; 

De faire une invitation au Directeur du Club Quad pour le 

Tournoi du 3 mars prochain au Lac Gaucher.  La demande 



sera rédigée et envoyée par courriel dans le courant de la 

semaine.  Bonne idée!! 

 

10. Période de questions; 

                  Aucunes 

 

11. Levée de l'assemblée à  21h30; 

                   Proposée par: Martin Boucher et appuyée par: Mélanie 

Dagenais. 

          Jacques Sénéchal, Président  CEVL 


